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que l'extrémité de la jetée. Mais l'itinéraire mesurait la
distance existant entre les diverses stations, et comme le
Sinus Sambracdamts plagia était au fond du golfe, pour
déterminer la distance existant entre Forum Julii et I/éra-
clée, il marquait celle de Fréjus à Saint-Pons et celle de
Saint-Pons à Saint-Tropez encore que dans l'usage, les
navigateurs dussent négliger de toucher à la première de

ces stations.
Cela dit, voici comment j'établis la distance de Fréjus

à Saint-Tropez en passant par Saint-Pons. Pour appré-
cier cette distance, comme celle de Saint-Tropez à Cava-
lière et de ce pointa Giens, j'ai pris pour base cette
donnée que par un temps calme un bateau

,
monté par

deux rameurs vigoureux, fait huit kilomètres, un peu
plus de cinq milles à l'heure. On remarquera d'ailleurs
qu'entre Saint-Raphaël et Saint-Tropez, la distance par
la voie maritime est égale à celle que mesure le chemin
littoral de la douane. Le motif en est qu'entre ces deux
points les bateaux suivent une ligne à peu près parallèle
à la côte (I).

MÈTRES. MILLE PAS.

De St-Raphaël à St-Egout 12021 VIII
De St-Effont aux Issembres

. .. .
7175 V

Des Issembres à Ste-Maxime.... I 091 2 VII

De Ste-Maxime à Bonvallon .... 775(1 V

De Bonvallon à St-Tropez 90G0 VI

TOTAL i(J72i WXI

ill L:t liicMiiv on niMres est la distanct de Sainl-ltapliai'l a Saiiit-Ti'i>|uv
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Celte distance est celle qui, d'après l'itinéraire, sépa-
rait Forum Juin d'Heraclea (M. M. 480G. 4808

,
Bibl.

Imp. de Paris) (I). Le Sinus Sambracilanus plagia est
bien aussi

,
d'après nos mesures, à XXV M., comme le

portent les manuscrits 4807
,

4808 (2). Heraclia ne se
trouve, il est vrai

,
qu'à VI M. du Sinus au lieu de

XVI M. (3)
; mais il est à remarquer que ces mêmes

manuscrits portent à XII M. la distance à'Heraclia à

Aleonis
,

tandis que d'après le manuscrit 4120
,

elle

est de XXII M., et que c'est là, ainsi que nous l'éta-
blirons bientôt, la mesure du parcours de Saint-Tropez
à Cavalière, où se trouvent les ruines d'Aleonis. N'est-il

pas dès lors certain qu'il n'y a là qu'une transposition
faite par un copiste inintelligent, et ne doit-on pas lire
l'itinéraire ainsi qu'il suit

:

A Foro Julii Sinu Sambracitano plagia XXV M.,
A Sinu 'Sambracitano Heraclia Caccabariaportus VI M.

Ab Heraclia Caccabaria Aleonis XXII M.
Ainsi tombe la seule objection sérieuse qui ait été faite

contre notre système. M. Toulouzan (4) en a cependant
indiqué d'autres qu il importe de discuter. Pour éviter de

par le chemin littoral de la douane. Je dois la communication de ce docu-
ment a M. Journel, directeur des douanes à Toulon.

[\) Walcknacr
:

Géogr. anc. des Gaules, tome m, p. 125.
(2) Saint-Pons est a un mille environ de Iionvallon ; mais il esta remar-

quer que Saint-Raphaël se trouve un peu en deçà de l'embouchurede l'an-
cien port de Fréjus, et que j'ai un peu force le nombre de milles existant enlre
Saint-Egout et les Issembres pour tenir compte de toutes les fractions, et
avoir un nombre total de milles en rapport exact avec les mesures en mètres.

(3) V. sup. p. 3«6
,

note 2 inf'
(4) L'Ami du Bien, année 1827, 1er cahier, p. 5 et suiv.
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l'aire à l'itinéraire les légères corrections que nous y avons
introduites, il est tombé dans une erreur plus grave. Pour
lui, le Sinus Sambracitanusplagia est la plage des Salins

,
lleraclea Caccabaria, Collebasse, près Cavalaire (I); ce
qui suppose que les Romains, dédaignant de placer leurs
stations aux seuls points de la côte où se trouve un refuge

par les gros temps, et où déjà était bâtie Athénopolis,
auraient choisi des plages entièrement découvertes et oii

jamais, par les vents d'est et de sud-est, le pilote le plus
habile ne tenta d'atterrir. L'objection méritait, ce me
semble, qu'on y songeât; M. ïoulouzan ne l'a pas pensé,
et voici par quels motifs il se détermine (2). Le premier est

une étymologie. L'Almanach du département du Var (3)

nous avait déjà appris « que le nom de Caccabaria est
composé de deux mots celtiques

:
bar, sommet de mon-

tagne, et cach, caché
,

montagne cachée, qu'en effet, la

position actuelle de Saint-Tropez est dans un enfonce-

ment, sur une colline moins élevée que celles qui l'envi-

ronnent, que l'on n'aperçoit que difficilement. » M. Tou-
louzan (i) est encore plus hardi.

« Le mot Caccabaria,
dit-il, dérive évidemment de J\a-/c*a€r,, mol que les Grecs

(IJ N'oyun
,

Stat.
,

p. 241.
(i) Si l'on admet l'étymoloiiic <pie je propose pour le mot Caccabaria

,
et

(pie je crois plus vraie que celle donnée par Bouche
,

le seul aspect des lieux
démontre qu'Héraclès se trouvait dans le golfe de Saint-Tropez. et non point
!i Cavalaire dont la rade a la forme d'un croissant.

(:)) Année ISIS, p. 104, Millin avait déjà fait allusion a l'étymoloiiic cclti-
(jiie de Caccabaria, mais .sans oser la donner. Yoyaije dans les dép. du Midi
de la France, tome il, p. Sol.

(i) h'Ami du Bisn, année 1827, p. 6 et suivantes.
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avaient emprunté des Carthaginois, et qui, dans la langue
punique signifiait

: cqui caput, caput equinum, tê'e de

cheval. Cette tête de cheval se retrouve sur les monnaies
de Carthage et de plusieurs de ses colonies. Elle faisait
allusion à un événement marquant qui se passa lors de

la fondation de cette ville célèbre. En creusant la fonda-
tion on trouva une tête de cheval, ce qui fut regardé

comme un signe que la population serait heureuse et
puissante. Cet augure favorable détermina les colons
phéniciens à s'établir en ce lieu, et, depuis lors, Carthage
prit, la tête de cheval. Or, le mot provençal Cavalaïro est
la traductionexacte du mot Caccabé, et signifie à la lettre
hure ou tète de cheval tenant à son cou, comme elle est
figurée sur les médailles puniques.... Le mot à'Heraclia
désigne assez clairement que la ville était consacrée à

Hercule, et comme cette divinité tenait le premier rang
chez les Carthaginois, il y a apparence que c'est à eux
qu'il faut faire remonter la fondation d'Heraclea Cacca-
baria. »

Je ne sais pas la langue punique et je ne crois pas
faire injure à M. Toulouzan en disant qu'il n'en était pas
plus instruit que moi ; xa^xafio; signifie vase en terre,
marmite; enfin

,
la ressemblance entre l'appellation an-

cienne et l'appellation moderne est à peu près toujours
phonétique, le nom nouveau étant une corruption de

l'ancien : Nm, Nicoea, Nice; Antipolis, Antibes; Forum
Juki, Fréjus

; Tclo, Toulon; Tauroentum, Torento, etc.
Quant à faire à'Heraclia Caccabaria une colonie cartha-
ginoise parce qu'elle était consacrée à Hercule, la réponse
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est facile. On compte dans la géographie ancienne trente
et quelques villes qui ont porte le nom ù'IIeraclia, je ne
sache pas que personne ait eu jusqu'ici assez d'imagina-
tive pour voir en chacune d'elle une colonie carthaginoise

ou phénicienne, sans avoir, pour se déterminer, d'autre
motif que le nom.

M. Toulouzan apporte à l'appui de son système cet autre
motif, qu'au fond de la plage de Cavalaire, quartier de
Collehasse, il a retrouvé les ruines d'un grand édifice i/ui

a PU être une citadelle, dans laquelle pouvait se trouver le

temple d'Hercule. Près de la mer, ajoute-t-il, sont les

ruines d'un aqueduc; un écroulement considérable a en-
traîné la terminaison de cet aqueduc, et, probablement,
les quais et les constructions du port. Mais la ville était
plus avant dans les terres. En remontant le cours du grand
ruisseau, pendant un mille environ, on remarque des
fragments de poterie fine, d'amphores, de marbre, de

serpentine, etc.
J'ai observé déjà, avec Papon (1), que chez les Romains,

des citoyens même médiocrement riches, construisaient
des aqueducs pour procurer de l'eau à leurs villas. Les
ruines de celui de Collehasse ne sauraient donc constituerà

elles seules la preuve qu'il a existé sur ce point une colonie
carthaginoise élevée, plus tard, au rang de cité romaine.
Des débris de poterie, de tuiles, des restes de construc-
tions? On en rencontre à chaque pas sur ces côtes. On

a retrouvé aux Mûres les ruines d'une villa, un bain et

(1) Voy. de Prov., tome i, p. -275
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un grand nombre de médailles du haut empire ; près du
village de Sainte-Maxime, et surtout autour de l'ancienne
ferme des abbés du Thoronet, des murailles de construc-
tion romaine assez étendues; au cap de la Garonète, du
côté de la Nartèle, des voûtes remontant à la même
époque

; sur les collines qui font face aux Cannebiers les
restesd'une villa dont les débris noircis attestaient qu'elle
avait péri par les flammes,et un grand nombre de vases en
poterie et en verre que les paysans s'empressèrent de dé-
truire suivant la coutume; sur la côte de Pampelonne,
quartier des Sellettes, les restes bien conservés d'un
aqueduc, une grande roeuleen granit de 0ra50 de hauteur
sur 0m40 de diamètre, ayant formé la base d'un moulin
à braSj des médailles du haut empire, des tombeaux en
briques, des débris de marbre et de serpentine, et une
telle masse de débris de tuiles et de 'poterie que Solery
(1) avait cru y retrouver l'emplacement à'Alconis (2), au
quartier des Boutigues (Gavalaire), un grand nombre de
médailles décrites dans YAlmanach du Var de 1832.
L'énumération deviendrait fastidieuse. Je m'arrête. A
Collebasse, que rencontre-t-on? Les débris de quelques
murailles trop rustiques pour être celles d'un temple,
trop faibles, car je n'en sais aucune qui ait une épaisseur
de 0m50, pour avoir formé l'enceinte d'une forteresse.

(1) Bouche : Hisl. et chorog. de Prov., tome i, p. 158.
(2) Je possède deux médailles qui ont été également trouvées aux Sellettes.

L'une (G. B.) de Tiberius Claudius Coesar Augustus, porte au revers ces
mots : Libertas Augusta en exergue, autour d'une femme debout dont on
ne peut plus distinguer les attributs. L'autre en argent est de Faustine, au
revers est un paon et pour exergue : OA IN GRATIO.

26
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Du reste, pas de marbres sculptés, mille inscription, nul

débris de colonne, aucun tombeau n'y ont été retrouvés à

a aucune époque (1).

ALCONIS.

Les Romains araient, en effet, bâti sur cette côte un
village ; mais à trois mille du point oii le place M. Toulou-

zan, à l'entrée de la rade de Bonnes, au quartier de Cava-
lière, entre le cap Nègre à l'est

,
et Aigue-Belle à l'ouest

(2). On a retrouvé là, non-seulement un aqueduc qu'a réta-
bli le propriétaire actuel delà ferme, des débris de con-
struction, des médailles en bien plus grande quantité qu'en

aucun point des cantons de Sl-Tropez et de Grimaud
;
mais

un vaste ossuarium.Chaque fois que l'on effondre le sol pour
faire desplantations, on met à jour des urnes cinéraires et
des tombeaux (3). Les urnessonten poterie. Les tombeaux

(1) Mon père visita Conclusse avec une minutieuse attention en 1S31, cin<|

ans après M. Toulonzan
,

alors que la culture n'avait pas changé l'état des
lieux; il n'y trouva que la citerne, l'aqueduc et les vestiges informes de
quelques murailles.

(-2 De sérieux motifs avaient détermine le choix de cet emplacement. Les
terres sont plus fertiles li Cavalière qu'à Cavalaire

,
le mouillage y est plus

sur, et la nier plus poissonneuse, a ce point qu'aujourd'hui encore
.

c'est dans
la rade de Hornies

,
plutôt que dans celle de Cavalaire, que se fait la

pèche de la sardine.
(3^ Ces tombeaux sont semblables a ceux qu'a si exactem.nt décrits

M. Prévost, Bulletin de la Société académique du Var, 19» année, p. 269.
Il m'a paru inutile aussi de donner la longue nomenclature des médailles trou-
vées a Cavalière. J'en possède une de Domttien [{',. li ) 1MP. CAES DOMIT

ACC C.EUM COSXIII CENS. PKlïP. AU revers est une ligure de femme debout

avec les lettres S C et la légende FIDKI PCItUCAE. C'est la plus ancienne

que je connaisse. Je lu décris a ce titre. Parmi les autres, un certain nombre
sont antérieures au règne de Constantin, mais la plupart lui sont postérieures.
Je n'ai observé sur aucune rien qui m'ait paru de nature à être signalé.
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témoignent de la pauvreté fie ceux à qui ils étaient élevés,
je n'en connais aucun qui eût une inscription

;
mais il

n'est pas contestable qu'il n'y ait eu là une population
agglomérée, un centre d'habitation, un village. Nous

savons même l'époque à laquelle remonte sa destruction.
Les Sarrasins avaient formé dans ce lieu une station de
leurs galiotes d'où ils pouvaient se transporter sur toute
la côte de Cavalaire et de Bormes. Après la destruction
du Fraxinet, ils y trouvèrent momentanément un abri ;

mais bientôt Grimaldi, investi de la seigneurie de ces
terres, les chassa de ce poste qu'il ruina de fond en
comble. Pour les éloigner de ces côtes il y bâtit diverses

tours ;
mais les habitants, qu'elles ne protégeaient qu'im-

parfaitement, abandonnèrent le rivage pour s'établir aux
lieux où sont aujourd'hui bâtis Ramatuelle et Gassin

,
dont les plus anciennes constructions datent, en effet

,
du x° siècle.

M. Toulouzan, qui rappelle fort exactement ces faits,
consignés d'ailleurs dans tous nos historiens provençaux,
a-t-il su qu'à Cavalière a existé un bourg romain? J'en
doute, car il a prouvé, quoi qu'il en ait dit, qu'il n'avait

que des notions fort inexactes sur les deux cantons dont
la géographie fait l'objet de celte étudo. L'eût-il su ,
il y aurait trouvé la réfutation de son système, car Cava-
lière est à vingt-deux mille de Saint-Tropez, et cette
distance est celle qui, d'après l'itinéraire, séparait He-
raclia A'Alconis. Voici comment je la mesure. On remar-
quera une légère différence entre les mesures acceptées

pour le chemin littoral de la douane et celle que je donne
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comme expression de la mesure de la voie maritime. En
voici le motif. Les distances, dans l'itinéraire d'Antonin,

ne sont point mesurées sur le rivage et en suivant les
sinuosités des côtes

;
mais par une suite de lignes

tirées d'un cap à un autre (I). Il en résulte que si

sur certains points on peut accepter la mesure du che-
min littoral comme expression exacte de la route de mer,
parce que la côte est à peu près en ligne droite, comme
de Fréjus à Saint-Pons et de Saint-Pons à Saint-Tropez,

sur d'autres, au contraire, où il est sinueux et coupé de
baies profondes

,
entre la mesure du chemin littoral et

celui de la route que suivent les bateaux, il y a la diffé-

rence de la mesure de l'arc à celle de la corde. C'est
ainsi que de Saint-Tropez à la Moutte il y a entre les
deux voies une différence de deux milles, et cette diver-
gence entre les deux voies n'est pas la seule que nous
ayons à signaler dans cette étude.

Cela dit, voici comment j'éiablis la distance de Saint-
Tropez à Cavalière

:

De Saint-Tropez à la pointe Saint-Pierre.
.

II M.P.
De la pointe Saint-Pierre au Pinet III
Du Pinet à Camarat III
Du Camarat au cap Taillât II

Du cap Taillât au cap Lardier I

A reporter XI M.P.

(1) Statist. des Douch-du-Rhùne, tome i, p. ni", US. Vilruve a minu-
tieusement dénit l'odometrc qui'l'on adaptait aux navires pour étaldir la

distance qui séparait les stations des itinéraires maritimes. Walekiiaer
:

lntrod. à l'analyse geogr. des [tin. ixix.
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Report XI M.P.
Du cap Lardier au château de Cavalaire... VI

DuchâteaudeCavalaireàlapointedeChape. II

De la pointe de Chape au cap Nègre et
Cavalière III

TOTAL (1).... XXII M. P.

Cavalière est de même à XXX M.P. de Giens où l'on
s'accorde à placer Pomponiana (2). On remarquera que
l'espace qui sépare ces deux points est presque tout entier
occupé par les rades de Bormes et d'Hyères. L'étendue
même de ces baies devait obliger des navires allant à la

rame à décrire des lignes courbes en se rendant du pre-
mier de ces ports au second

•
la ligne droite les eût trop

écartésdu rivage; ils devaient s en rapprocher pour navi-

guer à l'abri des côtes et dans des eaux plus tranquilles.

(1) Ces mesures concordent avec celles de M. Toulouzan, jusqu'à Camarat.
Si la mesure de la distance de ce point au château de Cavalaire nous conduit

a des résultats différents, c'est queM. Toulouzan nie parait avoir tenu trop
grand compte de la sinuosité des côtes. Les récifs qui les bordent obligent
les bateaux côtiers à s'en tenir a une certaine distance. Par suito ils décri-
vent une série de lignes droites. Si le système de M. Toulouzan était vrai, ils
devraient décrire des lignes courbes.

(2) Voici les données qui m'ont été fournies comme expression de la me-
sure du chemin littoral de la douane :

De Saint-Tropez aux Canebiers 2700 mètres
Des Canebiers à Camarat 1252s
De Camarat au cap Lardier 7803
Du cap Lardier au Vergeron 9850
Du Vergeron à Cavalaire 4860
De Cavalaire au Dattier 5610
Du Dattier au cap Nègre 7190

TOTAL
. .

56538 mètres.
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Entre St-Tropez et Cavalière
,

au contraire, la côte, plus

sinueuse qu'entre Saint-Raphaël et Saint-Tropez, est
composée de criques étroites que l'on franchit sans dévier

de la ligne droite.

Cela dit, j'établis comme suit la distance entre Cava-
lière et Giens, où je place Pomponiana (1) :

De Cavalière au cap Blanc VIII M.P.
Du cap Blanc à Brégançon III

De Brégançon à Léoube (ancienne Olbia)... IV
De Léoube à l'Enceinte V

De l'Enceinte à l'embouchure du Gapeau.
.

I
De l'embouchure du Gapeau au Ceinturon. II
Du Ceinturon à Giens V

De Giens aux ruines de Pomponiana II

TOTAL(2) XXX M.P.

Dans toutes ces mesures, j'ai omis de faire mention des
fractions de mille qui, on le sait, ne se trouvaient point
portées sur les itinéraires.

(1) Waleknacr . Géogr. anc. des Gaules, tome i, p. 280.
(2) Du cap Nègre U Giens la distance par le chemin littoral île la douane,

est calculée ainsi qu'il suit :

Du cap Nègre au Lavamlou 7414 mètres.
Du Lavandoti au cap Blanc 9125
Du cap Blanc a Brégançon 9339

De Brégançon à Léoube 6227

De Léoube !i l'Enceinte 10000

De l'Enceinte a Gapeau 1250

De Gapeau au Ceinturon 3305

Du Ceinturon a Giens 10000

TOTAL 56660 mètres.
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De ce qui précède, je crois pouvoir induire avec quel-
que certitude qu Héraclia se trouvait sur l'emplacement
de Saint-Tropez, Alconis au quartier de Cavalière, à la
métairie aujourd'hui possédée par M. Tournel. Alconis

me paraît d'ailleurs, comme à Walcknaer (1), être le
même lieu que celui qi\'Artémidore, cité par Etienne de
Bysance, désigne sous le nom d'Alionis.

Je n'ai insisté si longtemps sur la réfutation du sys-
tème de M. Toulouzan que par ce qu'il a induit en erreur
Walcknaer qui, sur ce point, a littéralement reproduit,
sinon ses arguments bizarres, du moins les résultats de

son étude.

Le célèbre géographe voulant justifier la variante du
manuscrit 4806

,
de la Bibliothèque impériale de Paris,

qui porte :

« A Foro Julii Sinus Sambracitanus plagia XV M. »

et celle du manuscrit 4126, ainsi conçue :

« Ab Héraclia Caccabaria Alconis XXII M. »
tombe dans des erreurs plus graves encore. Voici, suivant
lui (2), comment il faudrait, en ce cas, entendre l'itiné-
raire

:

<c A Foro Julii Sinus Sam- « De Fréjus à S'-Tropez. »

» bracitanus plagia XV « Dans cette mesure on
„ M y, » suit exactement la côtejus-

» qu'à Guerievieille
,
et, de

» là
,

on se dirige droit sur
» Saint-Tropez. »

(1) Géogr. anc. des Gaules, tome i, p. 189.
(â) Analyse des itinéraires anciens, p. 125.
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« A Sinu SambruniUtno lie- a De S'-Tropcz à la plage do

» radia Caccaburia XVI » lîriande, Tour et éeueils

» M. » Ï> de Canmrat. »

« Près de In Tour de Ca-
» niarat est la plage de l'Es-
» quaret Un peu plus au
» sud, le cap de Portes. Tous
» ces noms conservent évi-
» dominent la trace des an-
» ciennesdénominations,on
» suit la cote. »

« Ab Hcracliu Alconis XX « De la plage de l'Esquarot,

» M. » » Camarat,Briande/I'our,

» Portes, ii la plage du (laz

» et du magasin vis-à-vis

» l'ile et le roc de la Four-

» nigue. »

« Les mesures sont ici la
seule indication, sauf un

»
seul nom qui rappelle l'au-

» cien (1). »

Je remarque tout d'abord que Saint-Tropez est à II M.

du cap de la Mont te; le Sinus Sambracitanus plagia ne
pouvait se trouver à la fois sur l'un et l'autre point, et
Walcknaer, en adoptant comme possible cette seconde
version, admet implicitementque ni l'une ni l'autre n'est
certaine, et par suite que le texte de l'itinéraire est altéré.
J'ai dit ensuite qu'en supposant que les anciens, avant

(1) L:ipic, Recueil des itinéraires anciens, place Heraclia, à Camarat
et Alconis

,
à lu pointe do Chape. Annuaire de la Société des Antiquaires do

France. — Année 1850, p. 244
,

275.
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d'entrer dans le port de Saint-Tropez, allaient reconnaître
Guerrevieille^ilconsidéraitcomme certaine une hypothèse
certainement fausse. Quant aux écueils de Gamarat, ils sont
si dangereuxque l'on y aconstmit un phare pour y prévenir
les naufrages quis'y produisaient chaque hiver. Je sais que
les anciens ne naviguaient pas pendant cette partie de

l'année; mais j'ai vu,même au mois d'août,des capitaines
caboteurs affrétés pour charger du bois à brûler sur ce
point, hésiter à s'y rendre, et pendant que se faisait le

chargement, se tenir constamment prêts à gagner le large
lorsque le vent fraîchissait. Le conseil leur en avait été
donné comme mesure de prudence par les douaniers du

poste voisin. Il est assez peu vraissemblable, on en con-
viendra, que les Romains eussent établi là un port de
refuge. Walcknaer trahit, du reste, son embarras

; car il

indique comme situation d'Heraclia Caccabaria, l'espace
compris entre les écueils de Camarat et le cap de Portes.
D'après les calculs de M. Toulouzan, qui nous paraissent
exagérés, il est vrai, mais qu'adopte Walcknaer, entre
ces deux points il y aurait VIII M. Quelques lignes plus
bas, le célèbre géographe ajoute qu'il n'a d'autre raison

pour placer Alconis à la plage du Gaz, que les mesures de
l'itinéraire. S'il fallait admettre qu'Heraclia Caccabaria

a pu, comme il l'écrit, se trouver indifféremment ici ou là,

sur unespacede VIII M. ,1a rigueurdes mesures de l'itiné-
raire nous semblerait singulièrementcomprornise. Walck-

naer, qui ne connaissaitpas les lieux, s'est laissé influencer

pour le second système, par un passage de Bouche (4),

(1) Chorog. de Provence, toi», i, p, 158.
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où il est (lit que Pomponiana est pour Solery la plage de

Pampvlonnc qui est justement entre le cap de ïllelbe et le

cap des Portes, au terroir de Saint-Tropez ou de Hama-
tuelle. C'est une erreur; la plage do Pampelonne, dans

je territoire de Ramatuelle, est comprise entre le eap du
Pinet et le capCnmarat. Nous avons dit qu'il existe sur
cette côte, au quartier des Sellettes, les ruines d'une
villa qui a dû être considérable. C'est à ces ruines que
Solery a dû faire allusion, car ce sont les seuls débris de
construction romaine que nous connaissions sur cette
côte. Quant au cap de l'Helbe et au cap des Portes, ils

sont à l'ouest des écueils de Camarat. Papon (1) avait
écrit aussi qu'Aigue-Belle, où déjà d'Anville plaçait
Alconis, n'était pas un mouillage assez bon pour que les

anciens l'aient mis au nombre des points où Ton devait
aborder ; c'était pour Walcknaer une autre cause
d'erreur.

Tenons donc pour certain qu'//erac/ta Caccabaria
était sur le point où s'élève aujourd'hui Saint-Tropez.
C'était l'opinion de tous les anciens auteurs (2), et elle
était d'accord, nous le verrons bientôt, avec la tradition
religieuse. M. Toulouzan a cru pouvoir s'élever con-
tre ce faisceau d'autorités

;
il a eu la fortune de voir

(1) Hisl. gén. de Prov., tome ï, p. 19.

(-2) Douche :
Chorotj. et Hist de Prov., tome ï, p. 157, 158.— P;ipon :

llist. de Prov., tome ï, p. 19.—D'Anville
: Xoticc sur la Gaule. —Expilly

:

Dict. géogr. hist. et polit, des Gaules et de la France, v Heraclia.—
Parmi les modernes : Almanach du dép. du Var. année 1S18, p. 194. —
(larcin : Dict. etc., v> Saint-Tropez. — Noyon : Statist. du dép. du
Var. — Millin

:
Voy. dans les dép. du Midi de la France, p. SOI.
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son système adopté par un savant géographe, et quelque
erroné qu'il soit, il sera désormais difficile, je le crains,
de le renverser

CASTRUM SANCTI TORPETIS.

Ce fut vers la fin du ior siècle que la colonie phocéenne,
transformée au contact des vainqueurs des Gaules, perdit

son nom grec d'Athénopolis pour celui d'Heraclia Cac-
cabaria. Il est, en effet, remarquable que P. Mêla et
Pline, le premier surtout, dont nous avons dit la préci-
sion, n'aient point fait mention d'Heraclia. II n'est pas
moins digne de remarque que l'itinéraire maritime qui
fut terminé dans la première partie du second siècle,

nomme Heraclia et omette Athénopolis. Les mouillages

sont rares sur cette côte ; ils avaient trop d'importance

pour les anciens surtout, qui, privés du secours de la

boussole,s'avançaient timidement d'un cap à l'autre, pour
que l'itinéraire maritime d'Antonin, véritable Portland

,
eût passé Athénopolis sous silence, si elle avait co-existé

avec Heraclia; et commeau premier siècle la Province ro-
maine n'a subi aucun bouleversement où la colonie massa-
liote ait pu être anéantie, pour expliquer sa disparition, il

faut admettre forcément qu'elle s'est transformée en cité
romaine. Son nouveau nom lui vint de son temple dédié
à Hercule, l'épithète de Probaria avait, suivant toute ap-
parence

,
pour origine la piété de ses habitants envers

les dieux (1).

(1) Heraclia Probaria. — Heraclite la religieuse — la sainte.
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Par une coïncidence singulière à l'époque où Heraclia
voyait s'élever ce temple qui paraît lui avoir donné une
certaine notoriété chez les payons, elle recueillait le corps
de l'un des martyrs que l'église honore d'un culte parti-
culier.

Voici ce que Bouche écrit à cet égard dans son His-
toire de Provence

: <
Quant à la translation de ce saint,

que par la tradition on croit avoir été faite en Provence

et au lieu qui porte son nom, de Saint-Tropez au diocèse
de Fréjus, lequel lieu était surnommé auparavant He-

raclia Caccabaria, le martyrologe d'Àdon en dit quelque
chose

;
mais plus clairement Pierre de Natal, liv. v, ch.o.

«
Le corps duquel martyr fut exposé sur mer dans une

vieille barque toute verrongée, avec un chien et un coq

pour être dévoré par ces bêtes ou être englouti par les

ondes. Toutefois, par la conduite d'un ange, la barque
arriva en Espagne, et par une grande dame, femme d'un
sénateur, nommée Celérine, qui possédait la moitié de ce
royaume,avertie du l'ait par inspiration divine en dormant,

ce corps saint est trouve au port qui est dit Sinos,e\. par
d'autres Sinus, où il est enseveli honorablement contre le

bord de la mer,le 16e juin devant les calendes de juin, et
où quelque temps après une église fut bâtie (I). » Par

(1) Aux détails donnés par P. Natalis Pierre Geoffroy, d'après on manus-
crit appartenant au duc de Savoie, ajoute ceux qui suivent, qu'il me parait
utile de reproduire parce qu'ils nous apprennent par quel concours de cir-
constances les chrétiens A'Héraclév connurent la passion du martyr dont ils

avaient recueilli ie corps; la \6rilé du récit ressort de la précisioa des détails.
Post qiiindeein aimos audienles de Nerone coqnod perierat et inortiius

tuerai, omîtes Provincioe lirtabantur et ronvei'lebautur credentes in Doininum
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le nom d'Espagne, cet auteur a entendu comme on l'en-
tend d'ordinaire la partie occidentale d'Italie, d'autant

que c'est une même chose que Hispania et Hesperia ou
Vesper,el par ce nom de Sinus ou de Sinos, à grand peine

peut-on entendreautre chose que le SinusSambracitanus,
maintenant dit le golfe de Grimaud, au commencement
duquel on voit la ville de Saint-Tropez, laquelle aupara-
vant avait nom Heraclia Caccabaria. En témoignage de
quoi, en mémoire de l'arrivée de ce saint en ces quartiers,
les citoyens portent une barque pour symbole de leurs
armoiries et l'on voit encore aujourd'hui, près de cette
même ville, quelques vieilles masures de celte ancienne
église, bâtie en l'honneur de ce saint, en laquelle les re-
liques furent déposées.

>

De cette tradition, qui est constante dans l'église, je

veux seulement induire que, dès le premier siècle de notre

Nostrum Jcsum Christum. Tune exiens uiius oflicio nominc Archcmias qui
et ipse Christi baptismuni susceperat, profcclus est in locum Sinus exicus
que de naviculo ingressus est ecelesiam et oravit ad corpus Justi et dixit :

quod vocabulum est sancti qui in hoc loco quiescit ? — Habitantes vero locis
il)jus dixerunt

: Torpes Dei servus. Tune agnovit quod et ipse fucrat qui a
Neronc in civitate Pisana passus fucrat et dixit : indulgent mihi Dominus
quanta in euni gessi per jussa iniquorum Principum paganorum quia interfu
quando Justus ille passus est: et dixerunt adeum : quoinodo vocatur nomen
tiium?— Ille dixit Archemias. — Kt scis quoniani passus est 1; Arcbemias
dixit : Eco omnibus interfui et manifeste scio qualitcr passus est. — Et illi

:

uuntia nohis gesta ipsius et quia Arcbemias niagnis lilteris eruditus erat, ré-
sidons dictavit gesta qualitcr passus erat. Excepter adjutor illius nomine
Audax.

Supra scriptam Passionem Sancli Torpetis ex vetusto Codice bibliothecoe
Ducis Sabaudioe fideliter ad verbum excripsi Simul et ex Bonino inembratio,

Kgo Gofredus Ducis Sabaudioe bibliotbecarius, etc. (Du 17 décembre 1677,
Pierre Lubin : Martyrologe romain).
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ère, il existait sur ce point une chrétienté. L'histoire qui
n'a jamais eu de souvenir pour les humbles, ne nous a
point appris par quelles épreuves passa cette église fondée
dans une obscure bourgade des Gaules jusqu'au jour où,
dans l'ardeur du triomphe, les chrétiens chassèrent les

sévirs Augustaux de leur temple et précipitèrent dans
les flots leur trépied sibylin (1). Treize siècles après, le

trépied retrouvé à côté d'une proue de galère et d'autres
objets de bronze d'origine romaine,amenait Bouche et le
chanoine Antelmy (2) à déterminer l'emplacement de l'an-
cienne lléraclée à l'époque même où Pierre Geoffroy,
dépouillant un vieux palimpseste, précisait la légende de
Saint-Tropez et fournissait un nouvel argument à cette
opinion.

Héj-aclée dut être détruite en 730 (3), lors de l'invasion
des Sarrasins qui saccagèrent Nice, Antibes et toute la

côte, jusqu'à Arles. Les habitants qui avaient échappé au
massacre rebâtirent la ville au fond de la crique des
Moulin.--, au quartier des Marres, où, par son éloigne-

ment du rivage de la mer et la configuration du sol, elle
pouvait facilement échapper aux regards des pirates.
Elle fut saccagée de nouveau par les Sarrasins, lorsqu'ils
s'établirent sur la montagne du Fraxinet (i). Ses ruines

il) Le quartier du Pilon était alors tout entier couvert par la nier, qui,
l'inspection du sol le démontre, s'avançait jusqu'au pied des hauteurs.

(-») Mémoire précité de M. de La Comlamine.
(3) Bouche

: lliit. de Prov., tome 1, p. 701.
(4) Mémoire sur la ville de Saint-Tropez, présenté au duc d'Aumale par les

consuls, le'ijuin 1774, inséré au i;r.it)d livre île la communauté.— Garciu.
Dict, v" Saint-Tropez.
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subsistèrent longtemps et servirent, en 1534, à la con-
struction des nouveaux remparts dont on entoura la ville

du côté de la terre (1). Guillaume 1, disent les anciens
historiens provençaux, ayant chassé, en 972, les Sarra-
sins du Fraxinet et de toute la Provence, rétablit la ville
de Saint-Tropez, lui rendit son ancien lustre et bâtit,

pour sa défense, une forte tour qu'on y voit encore. Cette
nouvelle ville, mentionnée dans une charte de 1056(2),
dans une bulle de Grégoire VII, de 1084 (3), dans l'af-
fouagement de 1200 (4) et dans les lettres patentes de
1325, fut encore détruite dans la lutte acharnée que les

communautés du Valfreinet soutinrent à la fin du xiv"
siècle dans l'intérêt de Charles de Duras (5).

« Personne n'osait plus habiter ce lieu, lorsque Ra-
phaël de Garesio, accompagné de G0 hommes, s'engagea

envers Jean de Cossa, grand sénéchal de Provence et
seigneur de Grimaud

,
à y bâtir une ville, la fortifier et

la défendre à ses frais, h condition qu'elle serait franche
de toute autre charge et imposition, traité qui fut confirmé

par le roi René, en 1 472. Les habitants répondirent à son
attente en repoussant vigoureusement tous les ennemis
qui se présentèrent. Ils munirent la ville de rem-
parts, de munitions de guerre et de canons, et obtinrent,

en 1565, du roi de France, le droit d'élire chaque année

(1) Mémoire de La Condamine.
(2) Donation, par Pons, évèque de Marseille, de l'église de Saint-Tropez a

l'abbaye de Saint-Victor. Papou
,

Ilist. de Provence, tome ï
, p. 173.

(3) Bouclic : Chorog., p. 259.
(4) Douche : Chorog., p. 349
(5) Mémoire de La Condamine, Garcin : toc. Cit.
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un capitaine do ville pour commander leur milice sous
les ordres des consuls (5).

» En 1579, ils fournirent hommes et canons pour
réduire le château de Cogolin occupé par les ennemis qui
ravageaient le pays voisin

» Le I'1'janvier 1587, ils chassèrent les brigands qui
tenaient le château de Bertaud.

» En 1589, la ville, à la prière de M. de La Valette,

envoya à Frejus quatre pièces de canon pour servir à la

défendre de ses ennemis.

» En 1592, elle fitcouduire des canons à Ramatuelle

pour la réduire sous l'obéissance du roi. La même année
elle envoya cent charges de blé, suivant la demande de
M. le baron de Monlaux. à l'armée qui faisait le siège du
Muy. Elle fréta de plus, à ses frais, des frégates qui furent

au secours d'Amibes contre le duc de Savoie, et fournit

au duc d'Epernon des munitions de bouche et de guerre
pour son armée.

» En 1592, le duc de Savoie,, irrité du courage avec
lequel ils défendaient le parti d'Henri IV, détacha le sieur
de Saint-Romain, à la tête de trois mille hommes de pied

et de cheval, pour assiéger leur ville. Les habitants le
contraignirent à se retirer honteusement après avoir perdu
nombre de ses gens. Aussi le roi Henri IV écrivit aux
consuls, du camp devant Rouen, le 19 mars 1592, une

5" Suint-Tropfv parvint
,

pendant cet intervalle
,

a une grande prospérité.
Sun enceinte aurandie en 1 sai occupa, d.s le xvi» siècle, tout l'espace qu'elle
couvre aujourd'hui. — (.larcin Dict.,\° Saiut-Tropî<ï. Mémoire de M. Sur-
iner de I, i Ciindaniine.
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lettre fort honorable pour leur courage et la fidélité que
les habitants avaient gardée de père en fils (1).

» En 1596, la citadelle de Saint-Tropeztenant le parti
de la Ligue, les habitants employèrent leurs biens et
leurs personnes pour l'assiéger, la reprirent et la rédui-
sirent à l'obéissance du roi.

» Le 15 juin 1637, les galères d'Espagne, au nombre
de vingt, étant venues pour surprendre la ville et quatre
vaisseaux du roi qui étaient dans le port, les habitants,

sans autre secours que leur courage, après avoir combattu

tout le jour, les forcèrent à prendre honteusement la fuite,

sans que le commandant de la citadelle tirât un seul coup
de canon.

» Dans la même année, ils fournirent pour le siège des
îles de Lérins, que les Espagnols avaient surpris, des
vaisseaux et barques avec tant de zèle que Louis XIII

écrivit, aux consuls de Saint-Tropez, une lettre datée de

Saint-Germain-en-Laye,pour leur témoigner le gré qu'il

leur savait pour l'affection qu'ils faisaient connaître pour
son service.

»
Le 10 juillet 1 652, la citadelle étant commandée

par le sieur Ardenti, fameux ligueur, et d'intelligence

avec ceux qui tenaient le même parti à Toulon, deux ga-
lères vinrent de cette dernière ville mouiller à la rade des

Canebiers pour leur fournir des hommes et des muni-
tions. Les Tropéziens, qui bloquaient la citadelle sous les
ordres du capitaine de ville, repoussèrent le débarque-

(1) Archive! municipales de Saint-Tropei. Boite de fer-blane.

27
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menl et. forcèrenl les galères à prendre la fuite. Ils assié-
gèrent alors la citadelle et repoussèrent de nouveau deux
autres galères qui tendaient de la secourir, le 18 juillet de
la même année. Le duc de Mercoeur envoya alors au se-
cours des assiégeants le régiment d'Entragues, qui, avec
les habitants, prit la citadelle par escalade, et, par cette
action courageuse, contribuèrent beaucoup au rétablisse-

ment du calme dans la province.

» Le 20 février 1 G77, Louis XIV, oublieux par nature
des services rendus, dépouilla la cité de l'artillerie sans
lasser son patriotique courage ,1 ).

» En 1717, le maréchal de Bellisle y établit le magasin
général tle son armée tant quelle resta en Provence et
dans le comte de Nice, à cause de la sûreté de son port et
de sa situation favorable. A celte époque, les navires et
les matelots de Saint-Tropez renouvelèrent les services
qu'ils avaient rendus en IG37 et servirent à reprendre
les îles Sainte-Marguerite.

»
En l 7 A(>, des navires espagnols s'étant réfugiés dans

le port de Saint-Tropez, une galiote ennemie vint pour
les y brûler pendant la nuit. La garde bourgeoise, qui
veillait à sa défense, la mit en fuite par un feu continu
de mousqueterie i-2). »

Ajoutons que, dans la glorieuse campagne qu'il fournit
dans les mers de l'Inde, contre les Anglais, le bailli de

(1) Délib. de la Communauté de Ïaint-Tropez du -27 111:11 li>77. lieu
Honcly.

(2) Mi-moin
1

présenté au duc d'Aunialr.
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Suffren trouva, parmi ses compatriotes, ses auxiliaires
les plus courageux et les plus habiles.

Depuis, Saint-Tropez ne suit que d'un pas inégal la
prospérité croissante du pays. Puissent les efforts en ce
moment tentés, l'arracher à une décadence imméritée.
A cette étude, entreprise pour rechercher ses origines,
j'ai cru devoir joindre ce document de ses archives qui,

sous une forme concise
,

résume assez exactement sa vie
publique. J'éprouve le regret de ne pouvoir y annexer le
texte même des délibérations qui furent prises (2). Elles
témoignent de la mâle simplicité avec laquelle nos ancê-
tres savaient prendre les résolutions les plus héroïques,
du calme qu'ils gardaientdans les périls les plus extrêmes,
du dévoûment sans bornes dont ils se croyaient tenus
envers le pays. Ces souvenirs sont de ceux que l'on ne
doit pas laisser dans l'oubli.

(2) V. Reg Borrely. Délib. des il juin 1517, lî septembre 1521, 24 juin
1558, 24 mai 1558, 26 septembre 1578, 27 août 1600, 2J mai 1610, 12 juillet
1635, 23 août 1641.





Découverte de Tombeaux gallo-romains

à Toulon.

Au moment où s'achève l'impression de notre Bulletin,
les fouilles pratiquées dans le terrain sur lequel va s'éle-

ver le nouveau théâtre de Toulon
,

viennent de mettre
à jour certains vestiges d'antiquités, que les savants et
les curieux s'empressent de visiter.

Ce sont tout à la fois des tombes et des mosaïques. Ces
tombes, comme toutes celles qui, chez nous

,
remontent

à l'époque Gallo-Romaine
,

sont formées de grandes bri-
ques à parements, dont les joints sont recouverts de ces
tuiles creuses, assez semblables à celles de notre temps

,
mais qui s'en distinguent cependant par une courbure
plus prononcée.

Les ossements, recouverts par ces modestes abris,
sont très-bien conservés, et la position des sépultures
indique que tous ces corps avaient été placés en terre la
face tournée vers l'Orient.

Toutes les fouilles qui ont eu lieu depuis bien long-
temps, soit pour l'exploitation des propriétés privées,
soit pour le déplacement successifdes remparts de la ville,
soit pour l'établissement du nouveau cimetière, soit en-
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fin pour la construction du chemin do fer, ont constaté
l'existence de ces tombes en très-grand nombre, dans
tout l'espace de terrain qui s'étend de la porte de France
à la porte d'Italie, s'avançant même assez loin jdans les
directions opposées de Castigneau et de la route de La

Valette.
Faut-il voir, dans cette agglomération si considérable

de sépultures, l'établissement d'un cimetière Gallo-Ro-
main

,
ou bien

,
comme l'ont supposé quelques person-

nes, la triste preuve des ravages causés chez nous par
les guerres civiles, à l'époque où les partisans d'Othon
et ceux de Vitellius désolaient les côtes de la Méditerra-
née. C'est un double problème dont la solution semble

assez difficile.

Dans le premier cas
,

le nombre de ces tombes indique-
rait une très-grande population pour la cité Gallo-Ro-
maine de Télo-Martius; dans le second, de bien épou-
vantables désastres qui lui auraient été infligés par la

triste ambition de deux hommes, aussi indignes l'un que
l'autre de cet Empire du monde qui devait échapper si

rapidement aussi bien au complice des débauches de
Tibère, massacré après quelques mois d'un règne hon-
teux

,
qu'à l'ami complaisant de Néron

,
se tuant après la

bataille de Bédriac.
Les mosaïques découvertes par les dernières fouilles

,
n'offrent. au point de vue de l'art

,
rien de bien remar-

quable. Ce sont des cubes blancs, bleus et rouges, tous
mal taillés et mal joints, offrant des entrelas et des

méandres très-imparfaits
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La légère couche de mortier dans laquelle ces cubes

ont été implantés, dénote un ouvrage fait sans beaucoup
de soin.

Des sépultures de femmes et d'enfants
,

paraissant ap-
partenir à la même époque que celles trouvées dans leur
voisinage, ont été découvertes au-dessous du sol recouvert
par le pavé en mosaïque, lequel a été brutalement dé-
foncé pour lui donner cette funèbre destination

:
circon-

stance qui ne permet guère de douter que le bâtiment
public ou privé

,
auquel appartenaient ces débris

,
était

lui-même déjà en ruines et abandonné, quand ces restes
de mosaïques furent traités avec aussi peu de ménage-
ment.

Quelques médailles ont été trouvées, appartenant à

Constantin
,

Constant et Tétricus
,

toutes de la série des
petits bronzes.

Les fouilles, momentanément interrompues, ne tarde-

ront pas à être reprises, et il est à désirer qu'elles amè-

nent de plus heureux résultats que ceux que nous avons
cru devoir mentionner dans cette note. L. B.
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1838. Pellicot, agronome, membre du conseil d'arron-

dissement, (Ancien résidant.)
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4 853. Le comte Siméon
,

sénateur. C. #
— Mercier-Lacombe

,
préfet du Var. 0. *

— Lugeol, vice-amiral. C. #
— P. G. Aube, président de la chambre de com-

merce, membre du conseil général du Var. #
— Léon Bleynie

,
ancien magistrat. #

— Gazan, colonel d'artillerie en retraite, à An-
libes, membre du conseil général du Var. 0. #

-—
Mougins de Roquefort, avocat, maire de Grasse,

membre du conseil général du Var. &

— V. Clappier, ancien député du Var, président de
chambre à la cour imp. d'Aix. &

1855. Levicaire
.

ancien directeur du service de

santé de la marine, 0 #
1857. Jacquinot, vice-amiral, préfet maritime. G. 0. #
1858. Roque, président du tribunal civil. #

MEMBRES RÉSIDANTS.

1819. Thouron, élève de l'Ecole normale supérieure
(promotion de 181 2), ancien avoué, président.

— Brun, commissaire général de la marine. 0. #
1831. Curel, anc. direct, de l'Ecole comm. sup.
1833. V. Courdouan, artiste peintre #, ince-présidc;,i.
1835. Letuaire, prof, de dessin au coll. de Toulon.

1 Si-2. Ch. Poney, homme de lettres, vice-président.
1846. V. Thouron, notaire.

— Zurcher, lient, de vaisseau. *
1847. A. Mouttet, licencié en droit, avoué, secret.-gén.

1847. Ginoux, artiste peintre.
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1847. Sénequier, artiste peintre, trésorier.

— Bonnifay
,

sculpteurde la marine.

1849. L'abbé Magl. Giraud, clian-, recteur à St-Cyr
(Var), correspondant de M. le Ministre de l'ins-
truction publique pour les trav. historiques.

1852. Noble, avocat, secrétaire-archiviste.
1853. Lesperon, fils, notaire.

— L'abbé Grisolle.

1854. Gay
,

avocat, secrétaire.

1855. Madon
,

avocat.

— Audemar
,

avocat.
1856. V. Guillabert, chirurgien de 1"' classe de la

marine.

— Raoulx
,

ingénieur de la marine
,
#

1857. L. Turrel, docteur en médecine.

— G. Guingan, commissaire-adjointde la marine. #

— Olivier, professeur à l'Ecole de maistrance. *

— Albert Germondy, juge au irib. civil de Toulon.

— Elie Margollé, lieutenant de vaisseau. #
1858. Octave Teissier, receveur municipal de Toulon.

— E. Bourgarel, 2e méd. en chef de l'Hosp. civil.

1859. Dreuilhe, prof, de Logique au Collège de Toulon.

— Flottes, prof, de Rhétorique id.

— Tamburin, professeur de Chimie.

— Lambert, chirurgien de 1 re classe de la marine.

MEMBRES CORRESPONDANTS.

1 810. Yiennet, membre de l'Académie française. O *
1814. Le baron Dupin

,
membre de l'Institut. G. C ••*



419

1822. Henri Laure, agronome.
1824. Roux (Pierre-Martin), doct.-méd. à Marseille.*
1825. Quoy, inspecteur général du service de santé de

la marine, en retraite. G. C. #
1826. Le Febure de Cerisy, ancien ingénieur en chef

de la marine du vice-roi d'Egypte. 0. #
1828. Ampère, membre de l'Académie française. 0.»
1831

.
Ortolan, professeur à l'Ecole de droit à Paris. &

1833. Blache
,

médecin en chef de la marine
,

directeur
de la santé à Marseille. C. #

— L. Senès, anc. prof, de philosophie. (Ane. rés.)

— Bosq aîné et Bosq cadet, naturalisas archéolo-

gues, à Auriol.

1 834. Ferdinand-Denis, conservateur de la bibliothèque
de Sainte-Geneviève à Paris. *

1835. Chargé
,

docteur en médecine à Paris. 0. *
1836. Méry

,
homme de lettres, à Paris. #

— Louis Méry, profes. à la faculté des lettres d'Aix.

— Guyon, insp. du service de santé de l'armée. 0. #
— Laurct, artiste peintre à Alger.

— Charles Chaubet, homme de lettres à Paris.
(Ancien résidant.)

1838. A. Garbeiron, cap. de frégate en retraite, insp.
des phares à Constantinople. (Ancien rés.) #

1845. Berthulus, médecin à Marseille. #
1847. Liautaud, chirurgien de 1re classe de la marine à

Alger (Ancien résidant.) &

— Ch Bessat, avocat à Aix. (Ancien président. )

— Brun, juge de paixàHyères (Var). (Ancien rés.)
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1848. Rostan
,
avocat. correspondant de M. le ministre

de l'instruction publique pour les travaux his-
toriques, à Sainl-Maximin {Yar;.

— Juglard. inspecteur des salles d'asile, à Dra-
iïiiieman. l'Ancien résidant.)

1849. Daumas (Louis)
,

statuaire à Paris.

— Damnas (Jean), statuaire à Paris.

— A. de Martonne. arch. du dep. de Loir-et-Cher,

à Pdois, ancien élève de l'Ecole des Chartes.

— FoiKjue. artiste peintre
,

a Paris.

1850. Laurent-Piohal
.

homme de lettres
.

à Paris.

— Richard, chef de hatail. du génie, à Avignon. 0. *
Gasquet. architecte civil, à Ifyères.

1850. L'abbé Feraud
.

membre de plusieurs sociétés

savantes, aux Sieyes Basses-Alpes j.

1851
.

Crus, presid. del'Acad. del Aude, à Carcassonne.

— Prévost, capitaine du i^enie il Montpellier. ©(An-

cien résidant.;
18O2. A. Forgeais.ger. de la Soc. desphragist

,
a Paris.

— Guér'm Félix)
,

artiste peintre, à Paris.

1853. Piicchy, doct. ès-lettres, agrégé, prof, de Logique

au Lycée imp. de (".renoble, rice-prisid. honor.

— Daudré
,

bibliothécaire adjoint du Havre.

— Grellois. med.-inaj. à l'hôpii. de Thionville, 0. •>.

— Jaunie, directeur de l'Ecole normale primaire
d'Avignon, oflieier «l'académie. (Ane. rés.)

1855. J. Autran, homme de lettres, à Marseille. •*?

— La l'ave, professeur île philosophie et doyen de la

faculté des lettres d'Aix. -



— J. Zeller, prof, d'histoire à la Sorbonne, maître
de conférences à l'Ecole normale supérieure.

— Félix Clappier
,

licencié es-lettres, substitut à
Forcalquier.

— Justin Améro, homme de lettres, à Paris.

— G. Bénédit, homme de lettres, à Marseille.

— Mouan, avocat, sous-bibliothécaire à Aix.

1 856. Thurner, professeur de piano à Marseille.

— Gros
,

bibliothécaire à Draguignan.
1857. Guichon de Grandpont. commissaire général

de la marine à Rochefort. 0. #. (Ane. résid.)

— V. de Laprade, professeur de littérature française
à la faculté des lettres de Lyon, membre de
l'Académie française. #

— Saint-Jean, peintre de fleurs, à Lyon. #
— Jules Canonge, homme de lettres, à Nîmes.

— Jules de Séranon, avocat, à Aix.

— Casimir Bousquet, homme de lettres, à Marseille.

— Cauvière, homme de lettres, à Marseille.

— Eugène Lagier, peintre, à Marseille.

— F. de Croze, maître de chapelle du duc de Parme.

— L'abbé Alliez, curé à Vallauris ( Var).

— Léon Lagrange, homme de lettres, à Marseille.

— Norbert Bonnafous, professeur à la faculté des

lettres d'Aix.

— A. de Ribbe
,

avocat à la cour impériale d'Aix.

— E. de Porry, homme de lettres, à Marseille.

— De Voulx, conservât, des archives arabes à Alger.

— Tempier, avoué, secrétaire perpétuel de l'Acadé-

mie de Marseille.
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1857. Gassiès, memb. do la Soc. linnéen. de Bordeaux.

— Joba
,

membre de la Société d'histoire naturelle
de la Mozelle, à Metz.

1858. Auguste Silvy, sous-chefau minist. de l'inst. pub.

— Charles Louandrc, homme de lettres à Paris.
1858. Le docteur Hubac, membre de la commission mé-

dicale et médecin de la marine à Marseille.

— F. Tamisier, prof, au Lycée imp. de Marseille.

— J. Reboul, à Nîmes #.

— J. Jasmin
,

à An'en #.
— Dardé, avoué à Careassonne.

1859. Cottard,anc. rect. d'acad., maire de la Ciotat. *

— L. de C.rozet, homme de lettres, à Marseille.

— Le docteur Barjavel, à Carpentras.

— L'abbé Rose, curé à Lapalud. *

— Paul Autran, secrétaire perpétuel de l'Académie
de Marseille. *

— J. E. Bory, avocat à Marseille.

— L'abbé J. Corblet, directeur de la licvue de l'Art
chrétien, à Amiens.

— Flouest, substitut à Aix.

— Jules Salles, artiste peintre à Nîmes.

— de Caumont, fondateur du Congrès scientifique
de France. *

— Charles Malo, directeur du Cercle des Sociétés

savantes et littéraires, quai Malaquais, à Paris.

— Le chevalier Joseph Bard, à Lyon.
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